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Interprétation, application, avis de non-responsabilité et autres renseignements importants 

 

Les présentes Modalités sont communiquées à titre de renseignements et pour des raisons pratiques aux requérants qui 

déposent une demande auprès du Fonds des médias du Canada (FMC). Elles fournissent un aperçu des objectifs du FMC 

et de son administration, ainsi que des renseignements sur ses pratiques administratives habituelles. La conformité à ces 

Modalités est une condition préalable à l’admissibilité à toute aide financière du FMC. 

 

Le FMC administre ses fonds et applique ses Modalités de façon discrétionnaire afin de garantir un financement à des 

projets qui contribuent à remplir son mandat. L’interprétation du FMC prévaudra pour toute question relative à leur 

interprétation. 

 

Les projets qui bénéficient d’une participation financière du FMC au cours d’une année donnée doivent respecter les 

politiques et les pratiques du FMC en vigueur au cours de l’exercice financier en question. Sauf indication contraire, les 

modifications apportées aux Modalités ou aux politiques au cours d’un exercice financier ultérieur ne seront pas appliquées 

de façon rétroactive. L’exercice financier du FMC commence le 1er avril et se termine le 31 mars. 

 

Veuillez noter que les présentes Modalités du FMC peuvent être modifiées ou clarifiées au besoin, sans préavis. Pour des 

renseignements et une documentation à jour sur celles-ci, veuillez consulter le site du FMC à www.cmf-fmc.ca. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.cmf-fmc.ca/fr-ca
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Soutien aux activités de développement de l’industrie 

 

Projets admissibles 

Le Soutien aux activités de développement de l’industrie du FMC est destiné à des initiatives susceptibles de favoriser la 

diversité au sein de l’écosystème canadien de la production audiovisuelle et de répondre aux enjeux identifiés ci-dessous : 

• la représentation des régions du Canada1, en particulier les collectivités nordiques; 

• la représentation et l’accès des Autochtones; 

• la parité hommes-femmes; 

• la diversité (diversité ethnique, personnes en situation de handicap, membres de la communauté LGBTQ+, etc.); 

• la découvrabilité. 

Le tout par le truchement d’activités comme : 

• le mentorat; 

• la formation; 

• le perfectionnement professionnel; 

• le renforcement des capacités. 

 

Dépenses admissibles 

Les dépenses admissibles doivent être engagées directement pour mener à bien le projet et être liées à des initiatives 

précises qui favorisent le renforcement de l’industrie des écrans au Canada. Parmi les dépenses habituelles d’un projet, 

citons : 

• les dépenses liées à la recherche et à la préparation de matériel pédagogique; 

• les frais de consultation; 

• les honoraires des mentors; 

• les frais de déplacement et d’hébergement; 

• les frais de coordination; 

• les frais de traduction; 

• les frais de location de locaux et de salles de réception; 

• les dépenses liées à la mise en marché et à la promotion; 

• les autres dépenses techniques et administratives. 

Les principales activités commerciales ou les dépenses en capital, comme le loyer, l’achat de biens immobiliers et les coûts 

d’entretien, ne seront pas considérées comme des dépenses admissibles dans le cadre du Soutien aux activités de 

développement de l’industrie. 

 

Requérants admissibles 

Pour être admissible au Soutien aux activités de développement de l’industrie, le requérant doit être : 

 

• une société sous contrôle canadien en vertu des articles 26 à 28 de la Loi sur Investissement Canada; 
 

• un établissement d’enseignement canadien agréé expressément autorisé à délivrer des diplômes universitaires 
par un agent fédéral ou provincial habilité par la loi à conférer ce pouvoir à de tels établissements. 

 

 
1Le terme « région » englobe toute partie du Canada située à plus de 150 km de Toronto ou de Montréal, en empruntant la route la 
plus raisonnablement courte. 
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Nature et montant de la participation financière 

Les projets reçoivent des fonds à la suite d’un processus de sélection. La somme consentie à chaque projet prendra la 
forme d’une contribution non remboursable versée directement au requérant par le FMC. En règle générale, la contribution 
ne dépassera pas 50 000 $, mais le FMC pourrait étudier une demande de fonds supérieure au besoin, si le budget du 
Soutien aux activités de développement de l’industrie le permet. 

Après la sélection des projets, le FMC conclura un contrat avec chacun des requérants, dans lequel il précisera tous les 
détails du projet, les principaux éléments livrables et les exigences de rapport à produire. 

 

Présentation d’une demande 

Les requérants admissibles doivent définir et préparer les éléments suivants avant de communiquer avec le FMC puis de 

soumettre une proposition officielle concernant le projet : 

 

• description et objectifs du projet; 

• entité qui présentera la demande au titre du Soutien aux activités de développement de l’industrie, mettra en 
œuvre le projet, le dirigera et en fera rapport; 

• expérience professionnelle du ou de la responsable de l’entité requérante relativement au projet; 

• enjeu de l’industrie auquel le projet a pour objectif de répondre; 

• bassin de candidats visés par le projet; 

• calendrier de mise en œuvre du projet;  

• devis du projet; 

• demande de financement au Soutien aux activités de développement de l’industrie et structure financière du 
projet; 

• éléments livrables et données de rapport à la fin du projet. 

 

Une fois ces éléments établis, les requérants admissibles peuvent communiquer avec Nathalie Clermont, vice-présidente, 

Programmes et développement d’affaires du FMC, afin de vérifier l’intérêt du FMC à participer à cette initiative et de 

déterminer si cette dernière répond aux critères du Soutien aux activités de développement de l’industrie. 

 

Nathalie Clermont : 514 808-8003 


